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M.A.P.A. Joseph Franceschi

Résidence Bonheur

ETABLISSEMENT PUBLIC MEDICO-SOCIAL

67, rue Louis Blanc

94140 ALFORTVILLE

Tél. : 01.45.18.87.00

Contrat de séjour entre les soussignés :

d'une part, Monsieur Richard TOURISSEAU, directeur de l'E.P.M.S.

et M. Mme

d'autre part

I - 

CONDITIONS D'ADMISSION

L'établissement reçoit des personnes seules des deux sexes ou des couples âgés d'au moins 65 ans. Priorité est donnée aux personnes âgées de la commune d'ALFORTVILLE, aux ressortissants du département du VAL DE MARNE et aux allocataires des CAISSES ARRCO RESERVATAIRES DE LITS.

Des personnes de moins de 65 ans peuvent également être admises en cas

d'inaptitude au travail médicalement constatée.

L’établissement dispose d'une section de cure médicale permettant d'assurer les soins particuliers que requiert la perte d'autonomie momentanée ou durable.

C'est ainsi qu'y sont admis les résidents :

- ayant perdu la capacité d'effectuer seuls les actes ordinaires de la vie, notamment au retour d'une hospitalisation.

- ou atteints d'une affection somatique ou psychique stabilisée qui nécessite un traitement d'entretien et une surveillance médicale, ainsi que des soins paramédicaux.

Néanmoins et sous réserve de places disponibles, des personnes âgées peuvent y être admises directement.

L'admission est prononcée par le Directeur après présentation :

1) d'un dossier administratif comprenant :

. une fiche familiale d'état civil

. les cartes d'immatriculation à la Sécurité Sociale et mutuelle

. la justification des ressources

. 2 photos d'identité

Les bénéficiaires de l'Aide Sociale doivent fournir :
- soit une admission d'urgence délivrée par le Maire du lieu de résidence,

- soit une décision d'admission de la Commission d'Aide Sociale, ou un récépissé du dépôt de la demande d'Aide Sociale.

Les Résidents payants et leurs débiteurs d'aliments s'engagent par écrit à régler le prix de journée hébergement

2) D'un dossier médical accompagné d'un certificat médical établi par le médecin traitant constatant l'état de santé du futur Résident, d'une radiographie pulmonaire et de ses vaccinations antitétaniques à jour.

3) Et après une visite médicale effectuée par le médecin attaché à l'Etablissement.

En cas de litige entre les deux avis médicaux, la personne âgée a la possibilité de formuler un recours en faisant appel à un médecin de son choix.

II -

SURVEILLANCE MEDICALE

Un médecin est attaché à l'Etablissement pour assurer la surveillance médicale des Résidents. Un médecin suppléant le remplace pendant ses congés ou ses absences importantes.

La surveillance médicale consiste notamment:
- à établir l'état de santé de tout Résident entrant,

- à assurer les visites des Résidents qui en font la demande,

- à visiter tous les Résidents au moins une fois par an,

- à visiter de jour ou de nuit le Résident dont l'état de santé le nécessite sur appel de l'infirmière ou de l'administration,

- à décider si l'affection dont souffre le Résident peut-être soignée sur place ou nécessite au contraire soit une hospitalisation soit la recherche d'un Etablissement mieux équipé. 

Cependant, la décision de transfert est prise en fonction de l'urgence et en concertation avec les différentes parties.

- à arrêter la composition des régimes alimentaires.

III -

COUT DU SEJOUR

Hébergement

Le prix de journée relatif à l'hébergement est fixé annuellement par arrêté du Président du Conseil Général sur proposition du Conseil d'Administration.

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret n°61-9 du 3 Janvier 1961 le prix de revient prévisionnel servant à calculer le prix de journée afférent à l'hébergement , est établi sur la base des crédits inscrits pour l'année considérée à la section d'exploitation du budget  primitif de l'Etablissement, telle qu'elle est définie à l'article 1° alinéas 4 et 5 du décret 53-271 du 28 Mars 1953.

Des précisions sur l'évolution du prix de journée sont données aux Résidents lors des réunions du Conseil d'Etablissement.

L'arrêté préfectoral fixant le prix de journée de l'année est porté par affichage à la connaissance des Résidents et familles.

Les contestations éventuelles doivent être exercées auprès du Président du Conseil Général.

Tout recours contre ce prix de journée devra parvenir au Secrétariat du Contentieux du Conseil Supérieur de l'Aide Sociale dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté du prix de journée.

Le prix de journée fixé par le Conseil d'Administration est applicable aux Résidents  à titre payant à compter du 1er Janvier de l'exercice concerné. Dès réception de l'arrêté  du  Président  du Conseil  Général du  Val de Marne, il sera procédé aux régularisations.

Le prix de journée comprend :

- l'hébergement

- la nourriture

- le chauffage

- l'éclairage

- la fourniture du gros linge et son blanchissage 

- l'animation (spectacles, cinéma, bibliothèque, sorties, etc.)

LES FRAIS D'HEBERGEMENT SONT PAYABLES à la caisse de l'Etablissement d'avance et à échéance du 1er jour de chaque mois, à l'ordre du Trésor Public. La pension est due à partir du jour d'entrée.

Si le paiement n'est pas parvenu à l'établissement avant le 1er du mois pour lequel il est établi, il pourra être majoré de 2% du montant mensuel majoration qui sera versée au fonds de roulement de l'établissement.

En cas de décès ou de sortie le reliquat des frais d'hébergement est restitué par le comptable de l'Etablissement.

En ce qui concerne l'hébergement temporaire, à la réservation du séjour un acompte correspondant à 10 jours de frais d'hébergement sera réclamé, en application de l'article 22 du décret numéro 59-5910 du 29 décembre 1959.

La somme versée ne sera restituée qu'en cas de décès de la personne ou d'une hospitalisation dûment constatée.

S'agissant des Résidents relevant de l'Aide Sociale, ceux-ci peuvent s'acquitter eux-mêmes de leurs frais de séjour. Le dépôt des titres de pensions auprès du comptable de l'Etablissement n'est plus obligatoire. Toutefois, la perception des revenus peut être assurée par celui-ci à la demande de l'intéressé.

La somme minimale dont doit disposer mensuellement le Résident admis au titre de  l'Aide Sociale est égale à 1/100è du montant annuel des prestations minimales de vieillesse lorsque le placement comporte des services collectifs assurant l'entretien complet de l'intéressé. A la date de conclusion du présent contrat, ce montant est de 425,00F.

La réévaluation de ce montant est portée à la connaissance des Résidents par voie d'affichage, chaque fois que les prestations minimales de vieillesse sont réévaluées, soit en général, en Janvier et Juillet.

En  cas de non-paiement pendant TROIS MOIS, la personne sera mise en demeure de procéder au règlement sous peine de résiliation du contrat.

IV -

 SOINS
L'Etablissement bénéficie d'une convention avec les différents régimes d'assurance maladie pour la prise en charge des frais afférents aux soins dispensés :

- AUX RESIDANTS VALIDES DANS LE CADRE DU FORFAIT SOINS COURANTS
Cette prise en charge couvre la rémunération du médecin attaché à l'Etablissement et de son remplaçant ainsi que les dépenses relatives aux prescriptions pharmaceutiques et les soins infirmiers obligatoirement dispensés par le personnel de l'Etablissement.

Cependant, les Résidents valides peuvent faire appel au médecin de leur choix. Ils assurent alors personnellement le paiement des frais médicaux et pharmaceutiques et en demandent le remboursement par les organismes d'assurance maladie. Toutefois, il est rappelé que les personnes âgées peuvent bénéficier du tiers payant auprès de pharmaciens ou demander à l'Etablissement de leur procurer les médicaments

Il est précisé que les soins infirmiers prescrits par un médecin libéral devront être assurés par le personnel de l'Etablissement dans le cadre du forfait soins courants.

S'agissant des autres soins (consultations de spécialistes, analyses...) ceux-ci sont pris en charge en plus du forfait soins courants par les différents régimes d'assurance maladie, en tiers payant.

- AUX RESIDANTS ADMIS TEMPORAIREMENT OU DURABLEMENT EN SECTION DE CURE MEDICALE.

Les Résidents admis en section de cure médicale sont nécessairement suivis par le médecin attaché à l'Etablissement.

La prise en charge couvre, outre la rémunération du médecin, les produits pharmaceutiques et les soins infirmiers, la fourniture de petit matériel et de produits usuels, les investigations biologiques courantes, etc.

Les soins donnés à l'extérieur de l'Etablissement (consultations de spécialistes, radiologie, radiothérapie...) ne sont pas compris dans le forfait de section de cure médicale, et sont pris en charge par les régimes d'assurance maladie en tiers payant.

V - 

ABSENCES – CONGES - HOSPITALISATIONS
Le règlement départemental d'Aide Sociale a fixé la durée des vacances à cinq semaines. Les Résidents qui s'absentent conservent l'intégralité de leurs ressources qu'ils soient bénéficiaires de l'Aide Sociale ou à titre payant. 

Cependant, lorsque leur absence ne dépasse pas 72 heures, ils sont tenus d'acquitter le prix de journée de l'Etablissement.

Le Directeur de l'Etablissement doit être avisé deux jours à l'avance pour les congés de 48 heures et 15 jours à l'avance pour les absences de plus longue durée.

Pendant la période d’hospitalisation les frais de séjour à l’établissement sont facturés au résident à titre payant avec minoration du montant du forfait journalier.


A l’issue du 36ème jour d’hospitalisation, le résident a le choix entre conserver sa chambre en s’acquittant du prix de journée minoré ou libérer la chambre. Dans cette hypothèse, il est sortant de l’établissement.


Le résident s’acquitte directement à la caisse de l’hôpital de ses frais de forfait journalier correspondant à sa période d’hospitalisation.

………………………….


Pour les résidents bénéficiaires de l’aide sociale, le département prend en charge les frais d’hébergement pendant les cinq premières semaines de leur hospitalisation.


Le département continue à prélever les 90% de leurs ressources au titre du remboursement des frais d’hébergement.


La personne âgée dispose des 10% des ressources initiales ou du minimum d’argent de poche.


Les frais de forfait journalier sont acquittés par l’établissement.


Au-delà de cette période de 35 jours, l’établissement s’efforcera de conserver la chambre, sans toutefois y être tenu.


Le présent contrat de séjour est consenti et accepté pour une durée de six ans.

A l'expiration des 6 ans, il est renouvelé annuellement par tacite reconduction.

VI - 
RESILIATION

Toutefois, l'Etablissement ou le Résident peuvent résilier le contrat, outre le cas de non paiement, dans les conditions suivantes :

1) Le Résident peut mettre fin à son séjour. Il devra néanmoins en informer la Direction de l'Etablissement au moins 8 jours à l'avance. Si ce délai n'est pas respecté, le prix de journée sera facturé dans la limite de ces 8 jours tant que la chambre reste inoccupée.

2) Si le Résident a une conduite incompatible avec la vie en collectivité ou s'il contrevient de manière répétée aux dispositions du règlement intérieur, une procédure de résiliation sera engagée. Le dossier sera porté à la connaissance du Conseil d'Etablissement qui aura à se prononcer sur le maintien ou l'exclusion.

Le Résident sera informé, ainsi que les membres de sa famille par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de renvoi, il disposera d'un mois pour libérer la chambre.

Par ailleurs, lorsque le Résident est atteint d'une affection, ou d'une invalidité ne permettant plus son maintien dans l'Etablissement, les membres de la famille sont prévenus. Des solutions sont recherchées, avec la famille, le médecin, l'administration pour assurer le transfert dans un Etablissement plus approprié à l'état du Résident.

Il sera veillé par l'Etablissement à la continuité de la prise en charge par l'assurance maladie.

Dans ce cas un avenant au présent contrat tiendra compte de ce changement.

VII - 
OBJETS PERSONNELS

Le Résident est chez lui. Il peut donc apporter des objets personnels (meubles et bibelots) sous réserve qu'ils ne soient pas trop importants et qu'il soit naturellement possible de les installer dans sa chambre, sans entraver le passage.

Le Résident peut également apporter son poste de télévision personnel ainsi que son téléphone.

Le téléviseur doit être conforme aux normes européennes. S'il a plus de dix ans, le résident doit présenter un certificat de conformité délivré par un organisme habilité.

VIII - 
RESPONSABILITE DE L'ETABLISSEMENT

Pour éviter les pertes ou les vols, il est conseillé au Résident d'effectuer auprès de la caisse de l'Etablissement le dépôt des sommes d'argent, titres et objets de valeur.


A défaut de cette précaution l'administration ne pourra être tenue responsable.

IX -

ASSURANCES

Le résident doit souscrire, le cas échéant, un contrat de responsabilité civile pour les dommages qu'il pourrait éventuellement causer à autrui. Un récépissé comportant le nom de la société d'assurances et le numéro d'adhésion, doivent être fournis dans le dossier d'admission.

X -

RESPECT DES VOLONTES


L'établissement communique à toute personne la liste des chambres funéraires et des opérateurs funéraires habilités et doit être informé lors de l'admission des dispositions prises en cas de décès.

En cas de décès, toutes les volontés exprimées par les Résidents sont scrupuleusement respectées. Si toutefois aucune volonté n'a été notifiée à l'administration, les mesures nécessaires sont arrêtées avec l'accord des familles.

Les effets personnels sont restitués à la famille qui disposera de 8 jours pour les retirer.

=============================================================

Après avoir pris connaissance des conditions d'admission, de durée, de renouvellement, de résiliation et de coût du séjour.

M., Mme 

ayant produit les pièces administratives et médicales, est admis à 

l'E.P.M.S. LE GRAND AGE à ALFORTVILLE, à compter du :

Il disposera pour la durée de son séjour :

d'une chambre individuelle qui comprend :
- un lit

- un chevet

- un placard (étagères, penderie)

- Chaque chambre est équipée d' une ligne téléphonique directe. 

Vous devez en faire la demande auprès de l'administration. Il vous sera demandé une provision de 100 Frs correspondant à une avance sur vos communications. L'unité téléphonique coûte 1,00 franc. Elle comprend la communication, l'abonnement, les frais d'amortissements, etc.

M. Mme                                        déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur, qui est joint au présent contrat.



LE RESIDANT





LE DIRECTEUR


R. TOURISSEAU

XI -

ENGAGEMENT DE PAYER DES DEBITEURS ALIMENTAIRES

Nous soussignés,

déclarons nous engager à régler, déduction faite de la participation éventuelle des organismes tiers payeurs (sécurité sociale, aide sociale, mutuelle...), les frais de séjour, honoraires médicaux, dépenses pharmaceutiques et les frais annexes (forfait journalier, pédicurie...) dus par le (la) Résident(e) et à verser les acomptes correspondants.

Fait à Alfortville, le

Identité




Signature

